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ALBERT Kimene, Gabo-nais âgé de 59 ans, atrouvé la mort à la suited'un tragique accident dela circulation survenu, il ya quelques jours, au quar-tier Léconi, dans le troi-sième arrondissement deFranceville. Agent à la société La Paix,Albert Kimene exerçaitcomme chauffeur de ca-mion affecté à la livraisondes boissons dans lesquartiers du chef-lieu de laprovince du Haut-Ogooué.Il trouve la mort alors qu'ilvenait juste de reprendrele travail après ses congésannuels. Le jour du drame,au volant d'une camion-nette de marque Mitsubi-shi, immatriculé DZ 583AA, Kimene embarque sonaide-chauffeur, et reprendson service : la livraison deboissons à travers la ville.Arrivé au quartier Léconisur une pente, il gare sonvéhicule, tire le frein àmain et, après avoir mispied à terre, soutient lesroues de l'automobile avecun morceau de chevron

qui lui sert de cale. Aprèsavoir servi ses clients, ildemande à l’aide-chauf-feur d’attendre hors du vé-hicule. Le temps dedémarrer la camionnettequi, visiblement, mani-feste déjà quelques "ca-prices" mécaniques. Après que l'aide-chauffeurretire le morceau de boisqui sert de cale aux roues,le conducteur démarre ef-fectivement. Mais, malgrétoutes les tentatives des'arrêter pour permettre àson aide de s'embarquer, les freins ne répondentpas. TRISTESSE ET EFFROI•Le véhicule dévale alors la

La défaillance mécanique de son engin lui coûte la vie
Accident mortel de la circulation à Franceville
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Le camion, les quatre fers en l'air, au terme de sa folle course.
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Le corps sans vie d'Albert Kimene extrait de l'habitacle de la camionnette.
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Une vue des casiers de boissons qui jonchaient la
chaussée.
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Parents de la victimes et riverains inconsolables.
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Les sapeurs-pompiers nettoyant la voie.
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CERTAINES subtilités de la jus-tice ne vont pas arrêter de sur-prendre le commun des mortels.Car, comment comprendre queles dispositions de l’appareilnormatif puissent amener unjusticiable à passer du statut devictime à celui de "bourreau" ?C’est, à quelque chose près, cequ’a vécu dernièrement à Koula-Moutou (chef-lieu de la provincede l’Ogooué-Lolo) D.N.M., uneétudiante gabonaise. Cette com-patriote a, en effet, été contraintede s’asseoir avec ses braqueurssupposés, en vue de trouver unterrain d’entente permettantd'éviter la prison à ces derniersdu fait de leur jeune âge. Les faits pour lesquels V.M.L.,B.R.M.L. et A.L. ont été arrêtés, seseraient produits une nuit de lami-août. Il est environ 2 heures.

D.N.M. et A.L. qui rentrent d’unevirée, sont victimes d’un bra-quage dans les environs du célè-bre troquet connu sous le nomde Atlantique. Munis d’armesblanches constituées de débrisde bouteilles, les agresseurs lesmettent en joue, fouillent leursvictimes et délestent l'étudiantede son portefeuille qui contenaitplus de cinquante milles francs,sa carte d’étudiante, des bijouxet d'autres gadgets de beauté.Après cette mésaventure, lesdeux jeunes filles se rendent à lapolice et portent plainte.En présence des enquêteurs,A.L., la plus jeune des victimesignore que D.N.M. nourrit à sonégard de forts soupçons de collu-sion avec les délinquants. Eneffet, l’étudiante qui s’est promp-tement faite une idée sur l’iden-

tité des braqueurs, se rappelletout à coup avoir aperçu son ac-compagnatrice en train d'échan-ger avec ces derniers ausnack-bar "Mbwenze" dans le-quel ils se trouvaient tous,quelques heures auparavant. 
ARTICLES 41 ET 42• La présu-mée complice est donc neutrali-sée séance tenante. Trèscoopérative, sa langue se délietrès vite. La jeune fille confirme,en effet, aux Officiers de policejudiciaire (OPJ) les soupçons deson amie. Elle raconte mêmeavoir fourni à V.M.L. et B.R.M.L.les renseignements sur lecontenu du portefeuille de l'étu-diante. Mais aussi, et surtout,l’itinéraire qu’elles devaienttoutes les deux emprunter à lasortie du snack-bar.Il n’en faut pas plus aux agents

en charge de l’enquête, pour pro-céder à l’arrestation des deuxmalfaiteurs présumés. Une foisentre les murs de la direction del’investigation, V.M.L. et B.R.M.L.reconnaissent avoir agi sous ladirection de A.L. Mais les OPJsont vite confrontés à une diffi-culté de taille : la complice pré-sumée et B.R.M.L. ne sont encoreque des mineurs. Respective-ment âgés de 19 et 18 ans, ilsfont partie de la catégorie desjusticiables qui bénéficient d’uneattention particulière de la partdu Ministère public. Face à cettecontingence, les magistrats au-raient-ils recommandé à l’étu-diante de s’entendre avec lesdeux agresseurs supposés et leurcomplice. Ceci pour trouver unesolution par voie de conciliation.Évitant de facto aux deux mi-

neurs d'être placés sous mandatde dépôt en attendant leur pro-cès.D'après l'article 42 du Code civilgabonais : « Un mineur est l’indi-vidu qui n’a point l’âge de 21 ansaccomplis ». A l’avantage des pe-tits veinards, l’article 41 de la loiN°39/2010 portant régime judi-ciaire de protection du mineurstipule que : « Le mineur de 13 à18 ans ayant agi sans discerne-ment est relaxé ou acquitté, sousréserve des mesures de protec-tion, d’assistance, de surveil-lance ou d’éducation dont il peutfaire l’objet ». Autant de subtili-tés qui ont, sans doute, motivéles orientations données à cetteaffaire par le parquet de la villesituée sur les bords de la Bouen-guidi.

Tribune de la victime 

Par SCOM

Une étudiante contrainte à un règlement à l’amiable avec ses braqueurs

colline à une vitesse in-quiétante, sous le regardimpuissant des riverains.Dans sa course folle, il per-cute un palmier, le déra-cine, puis effectueplusieurs tonneaux avantde plonger dans un ravin.La violence du choc esttelle qu’Albert Kimene suc-combe séance tenante àses blessures. Son corpssans vie est d'ailleurs restécoincé dans l’habitacle, latête écrabouillée.Les sapeurs-pompiers dé-pêchés sur le lieu de l'acci-

dent ont réussi à extrairele cadavre du malheureuxconducteur. Cet accident mortel a sus-cité beaucoup de tristesseau quartier Léconi. « J’étais
en train de marcher sur la
route quand j’ai vu la voi-
ture se renverser avec une
violence inouïe. C’est par
chance qu’il ne m’a pas fau-
ché à son passage », té-moigne un riverain qui araté de peu d'être une vic-time collatérale de ce tra-gique accident.


